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Roger Haas S.A., à Cornol, CH-677.3.000.554-9, Société anonyme 
(FOSC no 199 du 13. 10. 1994, p. 5656). Modification des statuts: 15. 
06. 2010. Nouvelle adresse: c/o Evelyne Haas-Allevione, Route de 
Courgenay 2, 2952 Cornol. Nouveau but: Exploitation d’un atelier 
de polissage (cf. statuts pour but complet). Abrogation, selon l’art. 
628 al. 4 CO, des dispositions statutaires relatives aux apports en 
nature. [précédemment: Apport de la raison individuelle Roger Haas, 
à Cornol, selon bilan au 1er avril 1991, des actifs pour le prix de CHF 
211’764.– et des passifs se montant à CHF 86’521.–, pour le solde de 
CHF 125’243.– dont CHF 100’000.– imputés sur le capital social.]. 
Nouvelles communications aux actionnaires: par lettre recomman-
dée ou FOSC. Nouvelle restriction à la transmissibilité des actions 
nominatives: selon statuts. Selon déclaration du conseil d’admini-
stration du 15.06.2010, la société n’est pas soumise à une révision 
ordinaire et renonce à une révision restreinte. Personnes et signa-
tures radiées: Haas, Roger, de Bonfol, à Cornol, président, avec signa-
ture collective à deux; Fiduciaire Simon Kohler S.A., à Courgenay, 
organe de révision. Inscription ou modification de personnes: Haas, 
Yves, de Bonfol, à Cornol, président, avec signature collective à deux; 
Haas-Allevione, Evelyne, de Bonfol, à Cornol, membre et secrétaire, 
avec signature collective à deux [précédemment: membre].
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